
FICHE DE COMMUNICATION DU PROJET 

Nom de l’association  ACTING FOR LIFE  

Site internet  www.acting-for-life.org 

 

Intitulé de l'opération  

Projet d’Appui à la Préservation des Ecosystèmes et de la Biodiversité 

grâce à l’Agropastoralisme (PAPEBA) en Région des Savanes, Kara, 

Centrale et des Plateaux dans le contexte de la décentralisation. 

Lieu d'intervention  Togo. Région des Savanes, de la Kara, Centrale et des Plateaux. 

Type de projet  Projet de terrain 

Thématique(s)  Préservation des Ecosystèmes - Agropastoralisme 

 

Principaux partenaires du 

projet 

Recherche, Appui et Formation aux Initiatives d’Auto-développement 

(RAFIA). Entreprises Territoires et Développement (ETD). Fédération 

Nationale des professionnels de la Filière bétail et viande du Togo 

(FENAPFBVTO) 
 

Résumé du projet  
 

Objectif global : Faciliter la participation des acteurs non étatiques au développement économique et 

durable de leur territoire au Togo. 

 

Objectif spécifique : Renforcer le dialogue entre les ANE répondant aux enjeux locaux et nationaux 

de la gestion concertée des ressources naturelles liés au convoyage à pieds du bétail au Togo en 

périphérie des aires protégées débouchant sur la sécurisation et l’aménagement des passages 

d’animaux. 
 

 

Résultats attendus par  objectif :  

 

Résultat 1 : Les associations de riverains des forêts classées, des aires protégées et les 

associations d’éleveurs sont en mesure de se concerter et de prendre des positions communes sur 

les enjeux de la gestion durable des ressources naturelles liés à la mobilité de l’élevage en 

s’appuyant sur des outils d’animation fonctionnels.  
 

Principales activités prévues :  

- Une équipe d’animateurs au sein des ANE clés pour la construction des débats informés est formée à 

la démultiplication du Module de formation et d’animation sur le Commerce du Bétail en Afrique de 

l’Ouest. 

- Des débats informés sont facilités par l’équipe d’animateurs auprès des associations de riverains des 

forêts classées et des aires protégées, des associations d’éleveurs… 

- Les acteurs-clefs de la filière des différents côtés de la frontière sont mis en réseau, à travers des 

visites d’échanges. 

Indicateurs de suivi chiffrés et cibles visées :  

- 60 animateurs sont formés à l’utilisation et à la démultiplication du Module de formation 

et d’animation sur le Commerce du Bétail. 

- 12 ateliers de débat informé sur les enjeux de l’élevage et du commerce du bétail en lien 

avec la préservation de l’environnement. 

 

- 300 personnes clés issues des groupes cibles ont participé aux ateliers de débats informés 

et ont partagé l’apport de l’agropastoralisme dans la préservation des aires protégées. 

- 10 visites d’échanges des acteurs clés de la filière au niveau transfrontalier sont 



organisées. 

 

Indicateurs d’impact chiffrés et cibles visées :  

- 60 animateurs et des représentants des organisations professionnelles seront capables 

d’animer les ateliers de formation au Module sur le Commerce du Bétail. 

- 300 personnes clés issues des groupes cibles ont acquis une nouvelle vision de 

l’agropastoralisme et la préservation des aires protégées et sont en mesure de faire du 

plaidoyer et d’argumenter leur position. 

- Des dossiers de plaidoyer conséquents ont été entrepris par les organisations de 

producteurs et d’opérateurs qui ont fait évoluer le cadre législatif, macro-économique et 

institutionnel entourant l’agropastoralisme et les aires protégées. 

-  

Résultat 2 : Des investissements productifs sont réalisés et gérés de façon inclusive et 

transparente. Pour ce résultat, l’accent sera mis sur les pistes de transhumance et de 

commercialisation du bétail, notamment les tronçons stratégiques riverains des aires protégées,  

qui sont sécurisées, aménagées et gérées de façon conjointe, inclusive entre les usagers et les 

acteurs institutionnels concernés.  
 

Principales activités prévues :  

- Des pistes axées sur les tronçons stratégiques en lien avec les aires protégées sont 

sécurisés. 

- Des équipements marchands et des aménagements de pistes et des espaces pastoraux sont 

réalisés. 

- Des systèmes de gestion conjointe des aménagements sont mis en place. 

- Des visites d’échanges entre les zones du projet sont réalisées. 

 

Indicateurs de suivi chiffrés et cibles visées :  

- 1 plan d’action par région (réalisé avec la même méthodologie que celui réalisé dans la 

région des Savanes) sera réalisé et/ou actualisé et fixera les parcours concertés de passage 

de bétail et l’introduction de règles de gestion de l’utilisation de ces parcours. 

- 3 cartes par région définissant les couloirs officiels, les couloirs empruntés et les couloirs 

concertés assurant la préservation des aires protégées et la mobilité du bétail. 

- 350 km de pistes sont balisés et aménagés. Trois marchés à bétail sont construits. 

- Des structures agréées de gestion concertée sont opérationnelles pour les nouveaux 

comités de gestion des 350 km de piste. 

- 10 visites d’échanges d’acteurs clés sont organisées. 

- 1 atelier national répertorie le travail de sécurisation des pistes autour des aires protégées. 

- 1 étude de capitalisation sur les incidences économiques de l’élevage (transhumance et 

commercialisation) au Togo est disponible 

 

Indicateurs d’impact chiffrés et cibles visées :  

- Diminution de 30 % de conflits, ils sont réglés sans violence et sans exclusion d’accès aux 

aires de pâture. 

- Contribution au processus de consolidation des zonages du complexe Oti Kéran Mandouri 

(OKM) et des plans de développement de territoire dans un contexte de décentralisation. 

- Augmentation de 30% de la participation des femmes aux espaces de concertation. 

- Les organisations publiques et privées ont la capacité de prendre en charge financièrement 

leurs personnels techniques recrutés.  

 

  



Groupe(s) cible(s) 

Le PAPEBA travaillera dans un contexte multi-acteurs mettant en 

relation un large éventail d’acteurs non étatiques : (1) les Unions 

Villageoises de Gestion des Aires Protégées et leurs démembrements 

locaux, (2) les associations d’éleveurs, (3) les organisations de 

commerçants et d’exportateurs, (4) les organisations de la société 

civile, notamment les ONG impliquées dans la préservation des 

ressources naturelles et l’élevage, (5) les collectivités territoriales, (6) 

les services déconcentrés de l’Etat concernant l’élevage et la 

préservation des ressources naturelles. Les bénéficiaires finaux sont 

les producteurs ruraux riverains des aires protégées et les 

agropasteurs, particulièrement les groupes pauvres et vulnérables qui 

éprouvent des difficultés à valoriser leurs productions 

 

Durée totale du projet   30 mois 

 

Coût total de l'opération   922 798 € 100 % 

Participation de l’AFD   461 399 € 50 % 

 


